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U PLUBOM proteste « , - „ „ , Lj» mdiBcations d*0On-
cestantes qu. la Chambr, . p p o , ^ ^ o ^ „ * „ , R o r d r . 
du jeur. 
. . y * " • ' • r i P diicasaion du projet sur les inhuma-

D i i c o u n d o l f . L a r o l l s 
Al. Ls tJou* développe un centre-projet aai est la 

nftrodaotioa 4 e texte voté, il y a dix-sept ans par le 
t e s et, et d'après lequel les municipalités auraient le 
droit de réquisitionner ie matériel des fabriques ei con
sistoires si on sefase de proeeder a on inhumation. 

Le loi est injuste parce qu'elle est une spoliation des 
fabriques. Le monopole a été accordé aux fabriques 
comme une compensation des ùiens enlevée aux églises. 
Aujourd'hui on supprime ce monopole sans Qu'on fasse 
la moindre allusion à la dette contractée à 1 époque de 
la révolution. 

M. -DrviLLï. — Nous ne reconnaissons pas la dette. 
M. LKHOLLB. — M iRabier invoque, à l'annui de la 

proposition de loi, la libeeVé de conscience. Mais, au
jourd'hui, quand on parle de liberté de conscience, on 
doit se demander quelle liberté on va violer. (Applau
dissements i droite). Le monopole gêne t-il d'une façon 
quelconque les libres-penseurs: Les enterrements civils 
n'ont pas été pour les fabriques une source de bénéfices. 
Ces enterrements ont été aa contraire une source de 
dépenses 

On vent transférer aux communes le mononole des 
inhumations, mais croit-on que ce serait un cadeau qu'on 
leur ferait? On laisse aux commune» tous les frais gé
néraux, en leur enlevant une partie des revenus. Dans 
ce* conditions, peut-on affirmer qu'il n'y aura pas une 
perte considérable pour elles ? 

Quelle garantie auront les catholiques, qu'on leur ac
cordera le droit de se servir des emblèmes religieux? 
Nous qui avons l'espérance, nous aimons à accompagner 
nos morte à leur dernière demeure avec la croix conso
latrice: que nous dit que quelque maire .-<* taire ne vien
dra pas en interdire le port sous prétexte que c'est là 
une manifesta:t«n extérieure du cuite? {Applaudisse
ments à droite). La proposition est une véritable arme 
de guerre contre le-s croyances. La majorité à la force ; 
Elle peut en user pour opprimer les oaiîioliques. Je fais 
appel à la conscience de mes adversaires pour adopter 
mon contre-projet. (Applaudissements prolonges K 
droite). 

Le contre projet Lerolle est repoussé par 353 voix 
contre 172. 

M M citurrr reprend la proposition du Sénat à titre 
de contre projet. 

Le PRÉSIDENT. — fl n'e>t pas possible de reprendre 
le texte du Sénat, puisque la proposition de lu commis
sion est un amendement à ce texte. Même, si elle était 
rejetée, on se retrouverait en'présence du texte du Sé

nat. 
Discourt de If. Grous-eau 

M. GBOUSSAU demande le renvoi de la proposition à 
la coiiiuii.ssaon jusciu a ce que La Chambre ult, statué sur 
la séparation des tAjiuet t t de l'iùtat. 

Dans l'ancien projet, il y avait ue« article», qui ré
glaient la reprise du matériel et qu i ^ préoccupaient 
des traites passés avec «es adjudicataires, des marchés 
faits tya [ia icmrun,j>eurs. il n'en cet plus question. 

Sur la question «entretien «les cimetières quel est 
l'e*at de ciioa*s actuel ! Le ra-.morteur dit que cet en
tretien n'est plua à la charge d,s fabriques. Cela devrait 
être, mais te-a n'est pa., ivutout. La l'our d'Amiens a 
demie que c'était la fabrique qui devait avoir cet en
tretien à sa charge. La Cour de Cassation a admis cette 
thèse. Il y a eu un arrêt de la Cour d'appel de Bor
deaux du 28 février 1900 statuant dans le marne sens. 

bi le projet d*j La commission est admis, il ne peaut plus 
y avoir de dette incombant à la fabrique. 

En ie qCi concerne l'entretien des cimetières.le projet 
est imon.piet, il est inadmissible. (Très bien, très bien 
à droit.- et au centre). 

CWibien de fabriques usent é l'heure actuelle, du 
monopole? Quelles ressources y trouvent-elles? 11 serait 
bon de le dire. Le gouvernt ment seul pourrait rensei
gner la Chambre, et il n'y a personne au banc du gou
vernement. (Très bien à droite). Kn réalité, il v a un 
peut nombre de fabriques qui usent du mononole. 

M. RABIF.R. rnpf* ' • >ir. — C'est le contraire. 
M. GROISSAU — I a, en France, plus de la moitié 

des eommanas >e 500 habitants. Dans un très 
petit non.l mes, les fabriques usent du 
iiK.n*)jM.' ' * y ait un monopole des 
e a ri 'imunes de France, nor-
t-' te du commerce «t de l'in-

pits. qui ont encore le mono-
pou ront encore pourvoir à leurs 

iression de ce monopole? 
onununes est indiscutable et celai des 

lians son p ^ j e t sur la séparation des 
•les l'Etat, M. de Pressente n'a point oublié de 

o la question dos pompes fumures. Tant que le 
t .rdat subsiste, les catholiques ont le droit d avoir 

• r. s les facilités pour l'exercice de leur culte. (Ap
plaudissements à droite. Bruits à l'extrême gauche). Le 
renvoi à la commi-ssie-n s'impose. 

Par i354 voix tont-e 199. la demande de renvoi i la 
commission n'est pas adoptée. 

L'article 1" est adopté. • 
L E C E R C U E I L . U 1 M C I P A I , 

M. î'r^tRY-HAVAic,N présente un amendement ten
dant à remplacer dans le § 1 ' de l'article 2, Us mots : 
• Le service extérieur appartient aux municipalités à 
titre de servko public », par ceux-ci: « Le transport 
des corps appartient, e t c . . » 

La commission va trop loin. Elle substitué le mono
pole civil <h s communes à relui des fabriques. Je pro
pose la solution qui a été adoptée depuis de longues an
nées par la ville de Lyon. A Lyon, toutes les fournitures 
funéraires sont abandonnées a l'industrie privée. L i 
commune a la charge du transport des corps seulement. 
Avec le texte de la commission on aurait le cercueil mu
nicipal laïque et obligatoire. (Bires et applaudisse
ments). 

Au nom de la liberté individuelle et de la iTnerté do 
l'industrie, l'orateur demande à la Chambre de voter 
l'amend-nient. (Vifs applaudissements au centre et sur 
divers bancs). 

L E RAPPORTmn — L'adoption de l'anvndement dé
truirait la loi. Les communes auraient toutes les charges 
et aucun bénéBce. 

•M. F U U B Ï S R A V A R I N . — Alors, c'est le cereneil mu
nicipal ! 

JOURNAL DE ROUBAIX. 

La BAFPORixoB. — Parfaitement. (Nouvelles excla
mations. ) 

M BCPKALJ. — La commission supprime le monopole 
des fabriques et le remplace par le monopole municipal, 
•ait. Mais allez-vous obliger les communes à organiser 
ce service public? Qae fera t-on. par exemple, dans les 
communes rurales où il ae produit un on deux décès par 
an? 61 la commission ne nous fournit pas d'explications 
claires, nous voterons l'ajmndanient F'IeuryJlavarin. 
(Bruit). 

Lt RAPPORTSCT». — L'article 2 répond à la question: 
posé par M. Bepmale, et le règlement d'administration 
publique pourvoira au reste. (Vives protestations.) 

M. CADVIN. — Il est scandaleux de forcer les fa
milles i accepter un cercueil qui ne leur convient pas. 
(Très bien). 

~L'amendement Fleury-Ravarin est adopté par 279 
voix contrt 265. 

M. L'ABBÉ L E M I B I propose d'ajouter au § 1", les mots: 
c Sauf dans les communes où il est assuré par des con
fréries charitables et autres associations laïques.» 

L'organisation du service des inhumations remonte 
dans nos communes du Nord aux temps les plus éloi
gnés. Au Moyen-Age, au tempe de la peste noire, les 
cadavres restaient abandonnés. Des confréries chari
tables s'organisèrent, obéissant aux plus nobles senti
ments de dévouement et de respect de la mort. (Ap
plaudissements à droite). 

Inhumer un cadavre, ne doit pas être une œuvre com
munale, une oeuvre mercantile, mais une œuvre sociale. 
Ce ne doit pas être une affaire de gros sous. (Applaudis
sements). Les confréries dont je parle existent encore. 
M. Lamendin pourrait dire les services qu'elles rendent, 
notamment à Béthune et gratuitement. (Applaudisse
ments). 

L'amendement, repoussé par La commission, est rejeté 
par 315 voix contre 199. 

Le premier paragraphe de l'article 2 est adopté. 
M. SUCHOIET demande la suppression du 2' paragra

phe ainsi conçu : « Les fabriques, consistoires ou autres 
établissements religieux, ne peuvent devenir entrepre 
neurs ou adjudicataires ». II aat inique d'exclure de ce 
droit une catégorie de citoyens. 

L'amendement est repoussé. 
M. ELÏURÏ-RAVAHIN. — Je maintiens la dernière par

tie de mon amendement qui était ainsi conçue : « Les 
fournitures funéraires de toute nature sont restituées à 
I industrie privée.» La Chambre ayant voté la première 
partie de mon amendement, est engagée par ce vote 
même et ne peut voler contre la deuxième partie. 

M. RMBIEH. — La Chambre ne l'a ipas compris ainsi. 
I réclamations.) Dans la première partie, il ne s'agissait 
que du transport des eoros. Si la deuxième partie est 
votée, la loi est par terre. 

M. FLECRÏ-RAVAHIN. — La Chambre a voté le principe 
de mon amendement. Elle en votera les conséquences. 

M. RABIKK. — Oui ou non, la Chambre veut-elle voter 
une réforme attendue par tou-s les libres penseurs? Ceux 
«lui voteront pour l'amendement, repousseront la réior-
rne. (Tumulte.) 

L'amendement est mis aux voix. La gauche se partage 
sur la question. 

Après pointage-, la deuxième partie de l'amendement 
Kleiirv-Bavarin n'est pas ade-ntée, parce qu'elle a re
cueilli 269 voix contre 269. (Agitation prolongée.) 

L'article 2 est adopté. 
M. GaoussAU demande d'ajouter une disposition abro

geant lu disposition de l'article 3 du décret du 20 décem
bre 18CÛ, qui a iihargé les fabriques de l'entretien des 
cimetières. 

Cette abrogation est nécessaire en présence de la juris
prudence <ic la Cour de cassation qui est en opposition 
avec d'opinion du rapporteur sur ce point. 

Al. u KAJTOBTII'H — 11 s'agit d'une loi sur les inhu
mations et la Chambre n'a pas à statuer sur la question 
de l'entretien des cimetières. 

L'amendement n'est pas adopté. 
I n c i d e n t 

M. RABIER. — Vous êtes bien avancé? 
M. GieousSAU. — On est toujours avancé, quand, en 

dépit d'une majorité .sectaire, on soutient une cause juste 
contre une oeuvre abominable. (Vifs appilaudisseineuts à 
droite. Exclamations à l'extrême gauche.) 

M. Sui HtTKT. — J'avais encore un amendement, mais 
je renonce à la parole devant le parti-pris scandaleux de 
la majorité. (.Vppiaudiss. ments au centre.) 

L'ensemble est ndnnté par .1^1 voix contre 165. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.) 

M. JOSNAKT demande que la discussion des chemins de 
fer algériens soit ajournée à la rentrée. — Adopté. 

La Commission du Budget, d'accord avec le gouverne
ment, propose à la Ciumbre de suspendre la séance jus
qu'à neuf heures. 

11 en est ainsi ordonné. 
La séance est suspendue à sept heures dix. 

Tn-lslLMH SÉANCK 
La séance est reprise à neuf heures cinquante-cinq, 

sous la présidence de M. Jaurès. 
I . K B I | K . E T 

M. Rorv icn dôpose le budget adoy>té avec modifica
tions par le S'-nat. 

La séance est suspendue à dix heures, pour permettre 
à la Commission u etuuier le budget; elle est reprise à 
onze heures trente. 

M MKRIOU Ut son rapport. 
11 constate que le .Sénat a fait preuve d'un grand 

esprit de conciliation, notamment en ce qui concerne les 
ouvriers des arsenaux. Le rapporteur énumère les 
points sur le.sque.l6 l'accord reste à faire. 

Lo Président donne lecture des propositions de la 
Commission sur l&s différente c-hevpitres en litige. La 
Chambre cède sur Tilusieurs pointe. 

Sur lie chapitre 34 d^ la Guerre relatif aux ouvrière 
de l'artillerie, M. BRJANP fait remarquer que le Sénat 
a réduit le crédit de 150.000 franes. 11 dem#nde si les 
crédits sont suffisante pour qu'il n'y ait pas de renvoi 
d'ouvrier». . 

Le MINISTRE DB LA GUERRE croit pouvoir donner 
cette assurance. 

Le chapitre est adopté. 
On passe à la loi des finan- es. 
L'artiois 24. relatif aux fraudes en matière de con

tributions indirectes, a été modifié par le Sénat. 
M. BERTHOCT-AT demande qu'il soit bien entendu que 

le contrevenant, s'il le demande, pourra faire la preuve. 
L E MINISTRE DES FINANCES. — ' " * - * ™»•—''" ' 

M. LABIÉS. — Le texte de la Chambre était clair, ce
lui du Sénat ne l'est pas. Je reprends le texte de la 
Chambre. 

Malgré M Rouvier qui insiste pour que le texte du Sé
nat soit maintenu, la Chambra adopte l'amendement de 
11. Laaies. 

M. V I O U T T E reprend l'article 28 relatif i ta destruc
tion du sanglier rejeté par le Sénat. M. Mougeot com
bat cet amendement qui est adopté à mains levées. 

L'ensemble est adopté par 454 voix contre 26. 
La Chambre s'ajourne a demain, 2 heures. La séance 

ast levée à minuit 55. 

Le Conflit Budgétaire 
MalgTé ia séance de nuit tenue par la Chambra, le 

budget de 1904 n'est pas encore complètement debont. Il 
ne reste plus que quelques points de détail, on ergote 
pa*Ê exemple pour savoir comment les prévenus de fraude 
en matière de contributions'indirectes pourront faire la 
preuve de leur bonne foi. Il reste la question des primes 
pour la destruction des sangliers et des corbeaux. Ces 
menues différences nécessitent encore la fameuse navette. 
On suppose toutefois que tout pourra être réglé demain 
soir et que le décret de clôture sera la vers les sept 
heures. 

LA RÉVOLTE DE C0DN0Z0DLS 
On écrit do Oarcassonne au Temps : 
Nous avons demandé à M. Marraud, préfet de l'Aude, 

son opinion sur l'affaire de Counozouls. 
• L administration, noua a-t-il répemdu, a employé tous 

les moyens de conciliation dont elle pouvait disposer. 
EUe resta, d'ailleurs, à la disposition des intéressés, si 
ceux-ci jugent que sa médication puisse encore être utile. 
iMais ràdiiiLnUtration ne pourra évidenmient essayer 
d'amener un accord que si la commune et le propriétaire 
cessent de se caniomier iiaiis une intransigeance néga
tive. Il ne faut rien exatrr. t ni rien dramatiser. Ce serait 
pure folie si quelques-uns s'arrêtaient à leur projet de 
résistance insurrectionnelle. Nécessairement force reste
ra à la loi. Mais l'administration ne désesp'-re nas du bon 
sens d'une population à laane 'e la réflexion et le ca'mo 
rendront certainement une i fus juste con cience de leurs 
intérêts. Elle espère aussi qu'à raison de la gravité de la 
situation, M. Jcdo* voudra lui aussi aider à la pacifica
tion.» 

Noas demandons au préfet si, comme on l'a prétendu, 
après l'expuLsicii de Counozouls du porto:tr de contrain-
tâa, le recouvrement de l'impôt était devenu impossible. 
E*. le préfet nous répond: « Cette information, ainsi 
iprésentée, est inexacte. Le Trésor- a encaissé les contri- . 
butions de 1902; il a recouvré ref'es de 1903 dans la pro-
protion de 11 douzièmes 46. Seule une réimposition do 
2.500 francs est restée en souflramc. Cette somme repré
sente la -art d'impôts doni.itT"Jodot a obtenu dc\ h rgè 
en vertu de l'article 131 de la loi municipale qui exonère 
de toute participation aux frais d'un nn ces fait contre j 
une commune le particuli'r qui a çapné c« procès.» 

En somme, l'administratTiin e-t disposée à taire tout son I 
possible pour amener une transaction. 

che, a exécuté un double Tirage. S a franchi la por
t e d u palais de l 'Elysée e t , avec une s o u p l e s » re
marquable, est v ena se ranger d e v a n t le perron. 

Là, les frères Renaud, M. Snrwraf e t M. Védrine, 
constructeurs, ont reçu les fél ic itat ions de M. Lou-
bet. 

Le train Renard se composa d'un* voitxine ilirec-
trice , de forme e t de volume semblable h u n e auto
mobile ordinaire, et d e cinq véhicules , breacks e t 
tapissières. La découverte des frères Renard con
sista, on le «ait , duu» co fa i t éjue lia première voi
ture , à l'aide d'un arbre de transmission, d is tr ibue 
à chaque voiture du tra in la force qui lui est néces
saire pour se mouvoir . 

Il n'y a donc pas, à proprement parier, de voi ture 
motrice , mais une clireetrioe, e t , en vertu d'un prin
cipe de mécanique connu, toutes les voituTes qni sui
vent passent exac tement a u même enJroit que la 
première. 

M. Surcouf conduisait le tra in , dans lequel se 
trouvaient les frère» Renard. 

FAITS DEVERS 

C'est entendu! 

RUSSIE ET JAPON 
L a r é p o n s e d u J a p o n à l a R u s s i e 

Los journaux anglais p i b l i e n t un communiquv J e 
la lôgatioii japonais,- à Londrv s fait à la prvss«>. Ce 
communique' reproduit les eltASef pr ;n(.ïpa'es do la 
d e m i e o note envoyée par le Japon à lu Russ ie . Ces 
d a r s e * sont : 

1* Demande d-? reconnaissance formcHo par la Russie 
du maintien de l'indôpcndance et de l'intégrité de la Co
rée et de la Chin^;2° Egalité de traitement pour tous les 
pays et l'ad-option du système de la porte ouverte en" 
Corée et en Chine; 3* Arrangement .spécial au sujet do 
la MarrJchourie. 

H A T O K T S a>x 
Après le tr iomphe dos rayons X, maintenant ap-

parai.^se>nt à nos y e n i dessillas le? rayon i N . Décou
verts récemment par M. Charpentier, i's émanent 
du sys tème nerveux e t sont transmiasiblei même à 
travers les corps solides. 

I ls exp l iquent partiel lement la plupart des phé
nomènes d'hypnotisme et de suggest ion . 

Voic i , d'ailleurs, que la découverte de M. Char
pent ier v ient d'entrer dans le domaine pratique et , 
hier, le professeur 4'Arsonval soi ,mettait à 1 Aca
démie des icienaes un nouvel appareil imagine' par 
M. Charpentier et compose; d'un simple disque do 
sulfure de ca lc ium. Ce disque, placé «nf» une ofcaan-
bre obscure, varie d'éclat suivant la puissance des 
rayons N émanés des corps voisins-. 

On a ainsi constaté que le maximum d'inten^ito 
de ces rayons se trouvait localise aux environs do 
la colonne vertébrale et des principaux centres ner
v e u x . 

E t peut-être , d'ici peu, chacun connaîtra à quel 
int il est ravonnant ! Co sera une indiscutable fa-poi 

çon de briller en ce monde. 

X . E T B A I N S - e V T S T S H . A . I X . S 
E x p é r i e n c e s & P a r i s 

Par is . 29 ùVcemhre. — Le train Renard sans rails, 
a effectué oet après-midi, sa première sortie dans 
Paris . 

Par t i à d'eux heures de la rue do ra. Stat ion , il a 
suivi les quais , traversé la Se ine par lo pont ASesnvn-
drie-III e t descendu l'avenue dos Champs-Elysée. Il 
a ensu i te fait le tour de le) pia/'.e de la Concorde, où 
une foule de curieux é ta ient assemblas, puis, remon
t a n t l 'avenue des Champs-Elysées, a tourné dans l'a
venu, • Marigny e t s'est arrêté à l'angle de ce t t e ave
nue e t de le), rue d u Faubourg-Saint -Honoré . 

Après un arrêt de v ing t minutes , pour a t tendre la 
rentrée du p r é s i d e n t ' d e la République, qui é t a i t 
sorti en phaéton, l e train Renard, reprenant sa mar-

U N N A V I R E P E R D U . — Le transport de l'Etat 
la Vienne, parti de Rochefort le 10 décembre dernier, 
avec un chargement de cinq cents tonnes de marchan
dises, notamment des obus à destination de Toulon, a 
disparu sans qu'il ait été possible jusqu'à prissent de 
retrouver sa trace. 

Paris, 29 décembre. — Au ministère de la marine on 
n'a reçu encore aucune nouvelle du transport la Tienne. 
On a sujet de croire que le navire a sombré. On a, en 
effet, recueilli sur les côtes d'Espagne, un grand nombre 
d'épaves qui semblent témoigner d'un sinistre. 

Le croiseur (,\riléc a reçu orure"d'aller à la recherche 
du transport la Vienne que l'on croit avoir été jeté par 
un coup de vent sur les côtes du Maroc. 

Uhl.NE D E T S U I T B P A R U N E EXPLOSION. — 
Nantes, 23 décembre. — Ce matin, vers hait heures, une 
fen,.Mable explosion mettait en émoi le quartier Saint-
U.cuiient. La chaudière de la eihocexlaterie Barjolle, sise 
imposât Vignols, venait de sauter, défonçant la toiture, 
brisant toutes les vitres aux environs et projetant les 
porte-s à pJusicurs mètres. Aucun ouvrier, à laxoeption 
du chauffeur Eugène Uuuret, n'a é.é blessé. Un inaneeu-
vre de 18 ans, René ilivoleau, qui était oomp»oteiueiit 
enseveli sous les décombres, a été retiré sans une égrati-
g!iL.re par les pompiers de la caserne de la Visitation. 
Les dégâts niatérieis sont sousidérables. Toute l'usine 
est détruite. 

,1 Kl l.K PAR LA F B W X T M I PAR SON Pf:RE. — 
Psris, 29 décembre. — Un cordonnier, nommé Eanaalt, 
haioi ant rue du Toge, alcoolique invétéré, rentrant hier 
cliiea lui, demanda du vin à'sa tille epiii le lui refusa. 11 la 
saisit et la }4 ta par la fenêtre du second étage. L,état de 
la malheureuse est désespéré. 

DISTRACTION D'UN C H I R U R G I E N . — On ra
conte une amusante histoire arrivas à un grand chirur-
gi. n. 11 pratiquait, il y a deux jours, à Paris, sur un 
malade, raelstwn d'un rein; afin de mieux examiner cet 
organe, il l enveloppa et remporta chez lui. Mais, en 
cOers de route, il nt d'autres visites et l'oublia dans son 
fiacre. AJUoié d'oouvante de sa distraction, il commença 
de longues recherches, et finit par découvrir le rein de 
son client au commissariat où le cocher l'avait i apporté. 
Le- menecin a donné au cocher une forte récompense. 

UN ASSASSINAT A N A N C Y . — Un marchand am
bulant, nommé Horwittz, d'origine polonaise, a été tué 
à Nancy par deux jeunes gens, ses compatriotes. On a 
découvert le cadavre dans le canal. Le vol a été le mobile 
du crime. 

CA.\ DAiMNAiTION MTJN I N S T I T U T E U R . — 
Part,, 29 décembre. — M. Gosse, l'instituteur officiel 
qui. accusant se»n beau-frère, d'avoir poussé sa femme 
à d.mander le divorce, avait frappé ce dernier de deux 

.coups de couteau, a été condamné à deiix ans de prison 
avec sursis. 

MORT MVSTETtlEriSR D A N S U N AS.ILR 
D'ALIENES. — Tours. 29 décembre. — Le Parquet 
de 'l'ours vient d'ouvrier une enquête «ur les causes de 
la mort du nommé Néchin, interne à l'asile d'aliénés. Ce 
malheureux aurait été étranglé par ses gardiens qui vou
laient lui passer la camisole de force. 

UN VOL DE BIJOUX D A N S U N T R A I N . — Une 
dépêche de Rome ans journaux anglais annonce que des 

in inconnus ont volé dans Te train entre Modane 
les bijoux de Mme Herbert, une grande dame 

•bien connue à Londres. 
E N T R E O U V R I E R S F R A N Ç A I S ET I T A L I E N S . 

— Une rixe sanglante s'est produite hier à Pexpin entre 
les ouvriers français et italiens employés dans les c har-
bonihages des Bouches du-Rhône. 11 y a un mort et de 
nonrbreux blessés. 

TIIIPLE PEN'DlAtllSON E N A N G L E T E R R E . — 
Livit-iiool, 29 décembre. — Ce matin on a pendu le nom
mé Henry Bertranl Starr, condamné à mort pour avoir 
assassiné sa femme. 

l^eeds, 22 décembre. — On a pendu le nomme John 
Gallagher. âgé de 30 ans, mineur, et la femme Emilie 
Swann, âgée de 42 ans, .pour meurtre du mari d'Ernùie. 

UN OFFICIER DE G E N D A R M E R I E QUI PLACR 
D B S BOM1SBS. — Biibao. 29 déLembrei — Le lieute
nant, de gendarmerie José Moralos, de Barcelone, a été 
emprisonné pour avoir placé, en plusieurs endroits de 
la ville, des bombes qu'il feignait ensuite de découvrir 
afin d'être récompensé. 

I . A P U B L I C I T É 
Il y a des gens qui disent : « Je ne veux pas faire de 

publicité ; je n'en *i pas besoin. A bon vin, point d'en-
eeinnt. » 

Quelle erreur ! Tout le monde aujourd'hui a besoin de 
la publicité. Comment voulez-vous que le public sache que 
voue vendez du beau, du bon et pas ch*r, ù voue ne le lui 
dites pas ? Et quoi moyen nluis sûr de le Lui dire que de ie 
répéter fréquemment dans un journal lu pair tout le 
nvvr.de. 

IWM IICIAU CT PATRIBTUUE IE BI..AJI 
CONVOCATIONS 

Cmn-ton Nord. — Bnreau de la rue Monta igne , —a 
Mercredi 30 courant, à b o i t heures e t demie du soir , 
Café Reg-nier-Branquart, rue de l'Abattoir," 1, réu
nion d u Comité de la section ; quest ions très i iapori 
tantes ; présence absolument indispensable. 

J E U N E S M E R E S N'OUBLIEZ PAS que l e Lait 
s tér i l i sé d* la Bail* Etoile, 13, rua du Bols , 13, e s t 
da l'avis de tout les Docteurs , la sauveur « M 
entant s . On porte à domici le . Téléphone, 604-

44177-g, 

(Conique focale 
~ R O X J B A I X " 

L e s é c o l e s l i b r e s d e s r m r c o s i a ) à R o a -
I t n i v . — Au moment où l e gouvernement sectaire 
de M. Gorabos s'apprête à porter de nouvelles a t 
t e in te s à la liberté, en interdisant aux rel igieux le 
droit d'enseigner, il e s t ut i le do rechercher quel les 
seraient , pour Roubaix , les conséquences de oettu loi 
néfaste si elle é ta i t adoptée par le Par lement . 

Tenons-nous e n , aujourd hui , aux écoles libres de 
garçons. El les sont toutes , à deux exceptions près , 
tenues par les Frères de» Ecoles Chrétienne», q u i 
sont directement menacés' par le nouveau projet d e 
loi actuel lement en discussion devant la Commission 
de l'eibseigiiement, à la Chambre. 

Les admirables Frères des Ecoles Chrét iennes t i en
nent les hui t écoles suivantes : 

1.) L'école Sainte-Agnès , rue du Tilleul, comprend 
6 Frères , 3 inst i tuteurs laies e-t 442 élèves ; 

2.) L'école Sa int -Mart in , rue de la Pa ix , comprend 
3 Frères , 2 inst i tuteurs et 185 élève» ; 

3 . ) L'école .Saint-Maeliel, rue d'Alsace, compte fl 
Frères , 2 inst i tuteurs laïcs et 3c»4 élèves ; 

4.) L'école Saint -Joseph, rue Kollin, compte 4 
Frères , 1 inst i tuteur laïc et KM élèves ; 

5.) L'école Saint-Alexandre, rue lîoiirdaloue, comp
t e 4 Frères , 1 ins t i tuteur laïc et 317 élèves j 

6 . ) L'école Saint-Françoi» de Sales, boulevard d e 
Strasbourg, compte 3 Frères , 3 insUtuteui-B laïcs e t 
33e) é lèves ; 

7.) L'école des Saints-Anges , rue des Anges, eomp-
to 3 Frères , un inst i tuteur laie et 192 élèves. 

8 . ) Le Demi-Pensionnat Saint-Louis , rue Sa in t -
Anto ine , comprend 11 Frères et 323 élèves. 

Il existe encore deux écoles libres de garçons, rue 
Desoartes et rue de Crouy, tenue-s toutes deux par 
des inst i tuteurs laïcs. Il n'en est donc pasjquestion-. 

. E n résumé, la nouvelle loi, si elle é t a i t votée , 
fermerait à Roubaix 8 écoles, expulserait 43 reli
g ieux et je t terai t sur la rue 2.347 élèves. 

Sa répercussion sur Ios ûnances communales se
rait très importante. On ne peut , év idemment , l'éva
luer que d'une façon approximative. Les 5.800 gar
çons qui fréquemtent actuellement les écoles publi
ques coûtant à la Vil le , chaque aunée, 90.000 francs 
en chiffres ronds, on peut fixer à 4Q.000 francs en
viron, la dt'pcnse supplémentaire qui incomberait 
annuel lement à la Vil le , si elle devai t prendre à 
ea charge tous les élèves dos Frères. Et encore, dans 
ce chiffra ne sout pas compris les amortissements du 
tries gros emprunt que devrait émettre la Vil le pour 
faire face à la con-tr,lotion de nouvelles écoles. 

Voilà, pour nous, les beaux côtés de la pol i t ique 
ant ire l ig ieuse de nos gouvernants I 

N O S J A R D I N S P U B L I C S . — L e projet de la mu> 
ni:ipa.li<e; relatif à la création de nouveaux squares 
nous vaut la nouvel le let tre s u i v a n t e qui trai te la 
quest ion sous un jour différent : 

Roubaix, le 29 décembre 1903. 

Monsieur le Directeur du Journal de Ttovhaîx, 
Comme votre corrospondaju.: ,4/iii de. Tair, je trouve 

que tout ne sera pat ro-'e ouns les squares (icvjetés par 
iAdm»i:istj>cK>n municipale. 

No pourrait-on pas employer mieux la trentaine de 
lïtL-Je francs réclame* pour la création de ces jardins et 
les queiqneo nube trams dont leur entretien va grever 
annuellement notre •budget! 

N e pensez-vous pas que quelques rangées d'arbres 
vigoureux abritant contre les .nayone d'-uo eoleàl devenu 
si rare depuis quelques années, quelques bancs bien 
p-aees, sufiiraient largement aux ebate de notre jeu
nesse, et au repos de nos vieit-ards ou convalescents? 

Au besoin, ne -pourrait-on pas agrémentée* ces piaces 
par un massif central d'arbustes, avec ou saffls fontaine, 
avec ou sans statue ? 

61 1 Administration persistait dans son projet d* 
squares multiples, permettez-iuoi do lui adresser quel
ques questions : 

1* Où mettra-t-on le champ Je foire: où auront lien 
ces fêtes de quartier, de plus en plus en r-on-ieur, où 
soi ont p-ae'és 1x6 kiosques permettant à toute la ville 
die jouir des exécutions musicales ou gy-nMMStiques? 

2 ' Ces squares senont-ds ouverts le soir et ta nuit? 
Ma's alors, <ne o-avx-nez-voua P*6 qu'ils soient dévastés, 
vaiidali'èj (suivant l'expression du pays) par tes, ga
min», les ivre pues, iet, anarcli.stes ? Ou, au contraire, 
ne serviront-ils ,pas (U refuges poétiques, mais peu mo
raux, devant lesef-icfe, en passant, las ag.'nts de ta force 
publique devront fredeiiiner, ' comme dans 1 opérette 
d'OITeiibach 1 Fermons Us yeux, ni i/Cnons pas lu... 

St, ont-ils faunes, au ce-ntraire. le so ir! Quand dono 
les ouvriers pourront-ils en jouir? Ds ne sont libres 
que le soir. Le dimanche?— 

...Si le temps est beau, ils pré foreront diriger leurs 

DERNIERE HEURE 
(£• -M Cariai»» ta II iirtrul art «t ail M Itétllll 

l / l v X Q U i V i ' E I I Ï . T I B E R T 
R é u n i o n d e l a c o n ; m i s s i o n 

Par . s , 29 d*c mbro. — La commission d enquête 
•'cet réuaie à trois heures au Palais Bourbon sous 
la présidence de M. Delarue. 

D é p o s i t i o n d e M . C a i l l a u x 

D è s le début de la séance, M. Cai l laux est intro
du i t . L'ancien ministre des F inances sous M. Wal-
deck-Roussoau, a été entendu sur le point de sa
voir ee qu il a v a i t fait, au moment de la campagne 
des journaux au couimenceimmt de 1902, re-lativo 
an non paiement des droits du la succession Cra<r-
ford. 

M. Caillaux a déclare qu'aussitôt mis en éveil par 
ce t t e campagne il ava i t écrit à la direction de l'en
registrement qui lui avai t répondu qu'il n'y a v a i t 
aucuii desH er ouvert à ce moment sur la succession. 

D ail leurs, a-t-il ajouté , je no pouvais fa're davan
t a g e ; les droits de succession é t a n t prescrits comme 
on sait au bout de dix ans . Il raconte ensui te que 
M. Val lv , avocat de M. C a t t a u i , hii ayant fai t dé
nia n 1er d , s renseignementa sur la déclaration dé la 
succession Ciuwford, il avait répondu qu'd ne pou-
r a i l les lui fou>r»'r, parce qu'il ne p .uva i t obtenir 
la louiinunicaticm des registres de l 'enregistrement 
que sur ordonnance du juge de paix . 

Interrogé par M. Massabuau, sur ce qu'il pense 
du non paiement d> ces dro.ts , M. Cs'lliaux répond 
qu'il a reçu, à ce sujet , une note expl icat ive d u di
recteur de l 'enregistrement, mais que son rôle ne 
lui permet pas d'entrer dans une discussion à ce 
au je t . 

t<a m a g i s t r a t u r e s u r l a s e l l e t t e 

M. le président De larue demande à la Commission 
de décider comment elle entend dél imiter se s tra-
Taua e t lui propose d'établir un historique de la pro
cédure suivi» dans l'affaire Humbert pour bien é ta
blir le rôle joué par La magis trature et comment il 
aa fait qu'on ait pu plaider pendant v ing t ans sur le 
néant . , 

Un débat assez animé a suivi oet te proposit ion. 
M. Delarue a prétendu que l'œuvre de la Commis
sion aérait incomplète si elle n'examinait pas t o u s 
las procès où sont intervenus les Humbert , e t qui 
leur ont permis de cont inuer pendant v ing t ans leur 
colossale escroquerie. 

M. Rouanet e t M. Denéchean ont combattu aveo 
ins i s tance ce t te proposition, prétendant que ce s ' é 
ta i t pas là le rôle de la Commission qui n'avait qu'A 
s'occuper des responsabil i tés pol it iques et que c 'é ta i t 
ouvrir un champ trop vaste à sea travaux. 

E n dépit do ce t to opposit ion, la Commission s 
adopté la proposit ion de M. De larue . 

L e r ô l e d e G u s t a v e H u m b e r t 
M. Perroche propose que, dès la rentrée , à la pro

chaine réunion de la Commis- ion, on entende MM. 
Labor» et B igau l t du Qfandrivpt, pour s'expliquer, 
l'un sur les paroles prononcées eïiui9 sa plaidoirie , di 
sant qu'il y avai t dans le dossier la preuve de com
plicités polit iques, l'autre sur les propos de table t e 
nus par Gustave H u m b e r t . 

A ce t to déclarat ion do M. Georges Berry : « N o u s 
voulons savoir si M. Gustave H u m b e r t a é t é d u p e 
ou complice », M. Rouanet a répondu : u Vous n'a
vez pas le droit de juger M. Gustave Humber t , '1 est 
mort , sa mémoire ne nous appart ient pas. » 

On voit que la Commission a pensé autrement . L a 
Commission s'est ajournée à la rentrée de janvier . 

L e s d é c l a r a t i o n s d s M . C a i l l a u x 
Paris , 20 décembre. — Voici quelques indicat ions 

complémentaires sur la déposition de M. Cai l laux.: 
L'ancien ministre des F inances d i t , qu'après avoir 

reçu M. Val lé , comme avocat de Cat taui , Mine H u m 
bert lui demanda audience ; il refusa du la recevoir, 
lui faisant dire qu'il 110 pouvai t pas intervenir dans 
une affaire privée. 

« Lorsque le scandale éclata , oonh'nur-t-il, j 'étais à 
Venise . M. Waldeck-Rou.-seau demanda des rensei-
g n e m e u t s au Directeur général de l 'Enregistrement ; 
celui-ci répondit que les actes produits en just ice 
e t enregistrés en 1885 e t 1886, ne fournissaient au
cun renseignement sur la succession ; c'est l'Admi
n i s trat ion qu< doit faire la preuve, quand el le v e u t 
percevoir les droits de succession, et elle ne pouvai t 
pas la faire ; d'ailleurs, le décès remontait à 1878 
ou 1879, et paraissait s'être produit à l 'étranger. » 

M. Massabuau fait observer que M. Cai l laux peut 
avoir raison, mais le premier acte enregis tré est une 
transact ion. Pourquoi ne pas avoir fait rechercher 
le t e s tament ? 

M. Caillaux déclare qu'il n'est pas ici pour don
ner des consultat ions , et qu'il doi t s eu lement expli
quer ses actes . M. Berry demande pourquoi il n'a 
pas é té répondu à M. Val lé , lorsqu'il a demandé des 
expl icat ions sur la déclaration de la succession. 

« S n vertu , d i t M. Cail laux, de la loi de Fr imaire , 
An I I I , qui est la sauvegarde du secret des familles.» 

M. Prache di t qu'un acte par huissier, en 1886, re
lève l 'existence de la succession. Avez-vous recher
ché, demande-t- i l à l'ancien minis tre , si le fonction
naire , alors en service, a fait tout son devoir ? 

« J e ne l'ai pas fa i t , d i t M. Cai l laux, parce que 
j'ai qu i t té le pouvoir. La note qui m'a é té fournie par 
l 'Enregis trement , e s t d s 25 mai 1Q02 ; hu i t jours 
après, j 'é ta is remplacé par M. Rouvier ; j ' ignore s'il 
a fait une enquête . » 

M. Paul Meunier d i t , qu'alors, U faut en tendre 
M. Rouvier . 

L a P r é s i d e n c e d s l a C h a m b r e 

Par i s , 29 de-cembre. — M. Doumer renonce à ê tre 
candidat à la présidence de la Chambre; il l'a dé
claré à M. Bi isson à qui il a promis sa v o i x ; M. 
Et i enne déeline égalemei t la candidatcre . 

On a v ivement commenté ces re tra i t s de candi
dature . Il paraitna.it qu'il ne s'agirait de rien moins 
que de préparer la candidature de M. Georges Ley-
gues qui serait candidat indépendant e t soutenu , 
dès lors, par une part ie du Bloc et par l'opposition. 
M. Brisson récolterait à peu près les 230 voix qui 
]>ortèrent M. J a u r è s à la vice-présidence. Nous don
nons cet te expl icat ion pour ce qu'elle vaut . 

P r o m o t i o n s d a n s l ' a r m é e 

P a i i s , 29 décembre. — M. le pénéral de division 
Naqitet-Laroqite, nouvrllement promu, est mnintenu 
dams ses fonctions actuelles de membre du comité 
technique de lar t i l l er ie , du comité consultatif dés 
poudres et salpêtres et de la commission de classe
m e n t des sons-officiers, candidats à des emplois ci
vi ls . M . le général de division Durand, noiiN-elloment 
promu, est maintenu à t i tre définitif dans le com
mun,.euiont de la 4o division de cavalerie, à Sedan . 
Lo général de brigade Hormont , nouvel lement pro
m u , est nommé au commandement de l 'artil lerie au 
1er corps d'année à Douai , e n remplacement du gé
néra' V tin. ('ce clé. 

Les capi ta ines Deha in , du 21e colonial e t F O U S -
KI t du l«Ba d'inianterie de l igne o n t é t é autorisés 
à permuter. M. Mallot, chef ele batail lon d' infante
rie en retraite , commandant le bureau de recrute-
mont à Valenciennes . est nommé au commandement 
du bureau de Poi t iers . M. Leferro, cap i ta ine de ca
valerie hors cadre, commandant le bureau de recru
t e m e n t de Marseille, es t nommé commandant du 
bureau de Valenciennes . M. Gtierissy, cap i ta ine au 
8e d'infanterie, est nommé commandant du birroait 
do recrutement de Lor ient . 

P r o m o t i o n s d a n s l a L é g i o n d ' h o n n e u r 

JkfwiirteT* de la Onerrt 
Par i s , 29 décembre. — Sont é levés a la d ign i t é de 

grand-officier de l a Légion d'honneur: M M . les gé
néraux de 'div is ion Langlo is , membre d u Conseil su
périeur de la guerre ; R a u , commandant le 8e corps 
d'arméo; Oastex, inspecteur général permanent des 
t ravaux du Génie pour l 'armement des côtes ; Oudri , 
commandant la 9e division d'infanterie ; R o m a n e t , 
contrôleur général de la Ire classe de l 'administra
t ion de l 'armée et le général de division des troupes 
co lonia les ; Coronnat, commandant supérieur des 
troupes du groupe de U n d o - C h i n e . 

Sont promus c»mmand»arurs : Les généraux de divi
s ion Michal , Fabre , Girardel, Deoxherr , Barthier , 
Darmagnac , Lebon, Papuchpo ; l e s généraux d e 
brigade L e Coup, de Sancy, d e Roland, Mansuy , d e 

' i, D e h n a s , de LapérouM, Lacoste , L a r n v e t , 

Pr imgot , Vie i l lard, Lavergue , Boucher de Morlain-
c o u i t e t Barlan. 

Sont promus officiers : Les généraux de brigade 
Cloequaid, Souvestre , Bolgert , de Maslatrie et Pré
vô t : le colonel Beudel , du 1er de l igne ; le chef d es
cadron d'arti l lerie Belfils, adjoint à Lillo ; le méde
cin-major Schraidt, à Dunkerque . 

L a d i s p a r i t i o n d e « L a V i e n n e » 
Par is , 29 décembre. — Le bruit avait couru ce 

aoir à Toulon que la «Vienne » é ta i t en vue . Il n'en 
est malheureusement r ien. 

Au minis tère de la marine, aucune nouvel le n'est 
parvenue sur la perte de ce transport. 

On espère toujours qu'il aura pu, au cours de la 
dernière tempête , se réfugier dans un port espagnol 
ou de la côte marocaine. 

L e s T o l a f u r l a l i g n a d u N o r d i P a r i a 

Arrestations 

Par i s , 20 décembre. — A la suite de nombreuses 
p la in te s adressées au commissariat spécial de la 
gare du Nord, sur la disparit ion de colis so trouvant 
dans Ios wagons de Ire classe, M. Mitte lhauscr , com
missaire spécial, fit exercer une surveil lance très 
active. A Ja grande vi tesse de la gare de la Chapelle, 
les agents en survei l lance surprenaient, cet te nu i t , 
un hoilimo d'équipe nommé P . . . , demeurant rue Af-
fre, n. 35, au moment où il sortait des water-clo-
se t s , après s'être débarrassé d'un colis qui contena i t 
d ivers objets . Arrêté aussitôt , il a déclaré qu'il 
avait comme complices les nommés R .. et B . . . , de
m e u r a n t l'un 18, rue Marcadet , et l'autre rue D e -
bain, 14, à Saint -Ouen. Les perquisit ions faite* à 
leurs domiciles ont amené la découverte de nombreux 
objets volés ; ils o n t été écroués au Dépôt . 

L a s A n g l a i s a u S o m a l i l a n d . — U n c o m b a t 

Londres, 29 décembre. — On télégraphie du Soma-
lidand, à la d a t e du 26, que le colonel K e n n a est 
part i , pour Badwein , aveo une colonne forte d'en
viron 600 hommes, etî 300 chevaux, dons le but de 
surprendre des recrues ennemies qui lui avaient é t é 
s ignalées comme se concentrant à Jidbal i . 

L a colonne arriva, le 19 au mat in , après une ten
t a t i v e infructueuse, pour entamer le centre des So> 
malis , l e colonel ordonna une attaque» s imultanée 
sus- le centre et sur le flâne, mais l 'ennemi so trou
va en forces trop considérables. Les Anglais se vi
rent menacés d'être enveloppés et se replièrent sur 
une de leurs réserves composée de bikaruirs. 

1rs v inrent à la charge, avec ceux-ci , puis se réfé
rèrent déf ini t ivement , en apprenant qae l 'ennemi 
a t t e n d a i t des renforts. Les ennemis é t a i e n t com
mandés par Sonleinvan Aden ; leur effectiî est éva lué 
à 500 fusils, 1500 lances aveo 300 p o n e y s ; ils o n t 
en 80 t u é s e t 100 blessés, l es angla is 2 tués e t 4 blés-

DERNIÈRES NOUVïLLES RÉGIONALES 
CON'SEIL D E GUERRE D E LA 1" RfiGION, — 

Préouleni., M le colonel ViTTBCocq. — Ministère pu
blie. M. O sous-intendant B O C U T . Capitaine L U X E Z 
et lieutenant CONSTANT, substitut*. — jlontmireul Er-
nest, soldat au 55' régiment dinfanterie (détaillant), 
abus de confiance; deirx anas de prison. — Roquet Louis, 
du 84' de liflne, abandon de poste en temps de garde; 
acquitté. Défenseur: M' Decaudm. — Labbe François, 
du 84'. outiages envers un supéritvir en dehore du ser
vice; deux mois de prison. Défenseur. M' DécauJin. — 
X.. . . maître pointeur au 27* d'.artillerie, abandon de 
iposte en temps de .srarde ; deux jours de prison. Dé
fenseur : M' Marchand. 

UN'E C H U T E A LA B A S s E E _ Hier aoir. la 
femme Deronek. 46 ans, ménagère à La Beseée. est 
tombée de son grenier. Dans sa chute, elle s'est griève
ment blessée à la têt*\ Son état est très grave. 

XFCROLOC.IE — Xous apprenons la mort, a Pa-
rifi. de M. Victor Addiee. à lage de 77 ans, ancien at
taché à radmrn'st.tvitien dénartem.ntale du Pas-de-Oa-
lais et au ministère des Finances. 

Mardi, à dix heures, ont eu lieu, en PasVes die 
Cappelle, les funérailles de M. Alexandre Daniien. 

C 0 T O K * A J s T Ê R i r A I W a 
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6 heures soir, 0", 763, variable. 
$ heures soir, 3* au-dessous de aère, 7Ff> varias**, 

Mercredi • * dticamttrs. 
Minuit, 5* au-dessous de aéro, 76S ' » n » b ' e -
S heures matin, 6* au-dessous -* l a n >» "'nJ, variable. 
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